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Qu’est-ce que le Programme de
partenariat sur l'exportation?

e Programme de partenariat sur l'exportation
(PPE) est une initiative conçue pour aider
les PME possédant peu ou pas d’expérience

en matière d’exportation à percer avec succès les
marchés internationaux stratégiques.

Créé par l’APECA Nouveau-Brunswick, le
programme est soutenu par l’APECA, Industrie
Canada, le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international, ainsi que d’autres
partenaires au sein d’Équipe commerce Nouveau-
Brunswick. Ensemble, de concert avec des
universités et des collèges du Nouveau-Brunswick
choisis, ils offrent le PPE partout dans la province.

Déroulement du Programme
• Le PPE permet de jumeler chaque entreprise

participante à au moins un étudiant en
marketing international issu d’une université
ou d’un collège de la province.

• En travaillant avec une entreprise, le ou les
étudiants font de la recherche et élaborent un
plan de marketing stratégique pour entrer dans
un nouveau marché choisi, principalement dans
les États de la Nouvelle-Angleterre.

• Accompagnée de « son » étudiant, chaque
entreprise se rend sur les lieux du marché choisi
dans le cadre d’une mission commerciale
organisée par le biais du PPE. Les activités
comprennent des occasions de réseautage et des
séances d’information avec des fonctionnaires
du consulat et des experts sectoriels, ainsi que
des rencontres avec des partenaires et des clients
potentiels.

Qui peut faire une demande?
• Les PME du Nouveau-Brunswick ayant une

expérience limitée (moins de 10 pour cent des
ventes reliées à l’exportation) ou n’ayant pas
d’expérience. Les entreprises doivent démontrer
qu’elles ont la détermination et les ressources
voulues pour réaliser avec succès leur plan de
marketing.

• Les étudiants collégiaux ou universitaires ayant
obtenu de bons résultats et assez de formation
en matière de commerce international, se
montrant intéressés à faire une carrière en
commerce ou marketing international et
souhaitant rester au Nouveau-Brunswick après
l’obtention de leur diplôme.

• Les universités ou les collèges du Nouveau-
Brunswick qui offrent un certificat ou un diplôme
en commerce international.

Financement et coûts admissibles
• L’APECA peut payer jusqu’à 70 pour cent des

frais admissibles, qui comprennent la formation,
les visites de sites, les déplacements, le rapport
de marketing stratégique, et les frais de logement
et de réception relatifs à la mission.

Vous voulez élargir vos horizons
commerciaux?

Parlez à un représentant du groupe Commerce et
investissement de l’APECA Nouveau-Brunswick
aujourd’hui même. 1 800 561-4030
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